
FDVA 2 – Finistère

Comment modifier mon dossier

à la demande du service instructeur ?



1. Modifier le budget prévisionnel, le bilan financier, le 

rapport d’activité

2. Modifier le RIB

3. Modifier la demande de subvention, transmettre une 

délégation de pouvoir et retransmettre votre demande 

au service instructeur
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1. Modifier le budget prévisionnel, le bilan financier, 
le rapport d’activité
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A partir de la page d’accueil Le Compte Asso

Cliquer sur « SUIVI DES DEMARCHES »

Puis sur

« Voir les demandes de subvention »
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Cliquer sur « Liste des documents »

pour modifier vos documents

Modifier le budget prévisionnel, le bilan financier, le rapport d’activité
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Cliquer sur les nuages pour

remplacer un document
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Déposer le nouveau document ou 

cliquer pour le rechercher.

Cliquer sur

« DEPOSER LE DOCUMENT »
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Cliquer sur

« METTRE A JOUR LES DOCUMENTS »
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2. Modifier le RIB
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A partir de la page d’accueil Le Compte Asso

Cliquer sur « SUIVI DES DEMARCHES »

Puis sur

« Voir les demandes de subvention »
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1. Cliquer sur « Demandeur, personnes physiques et 

RIB » pour modifier votre RIB
2. Cliquer sur « Téléverser » pour transmettre un 

nouveau RIB

3. Cliquer sur « Modifier » en cas de changement 

d’IBAN, puis enregistrer
4. Cliquer sur « FINALISER LA MODIFICATION DU RIB »

Modifier le RIB
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3. Modifier la demande de subvention, transmettre 
une délégation de pouvoir et retransmettre votre 
demande au service instructeur
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A partir de la page d’accueil Le Compte Asso

Cliquer sur « SUIVI DES DEMARCHES »

Puis sur

« Voir les demandes de subvention »

Modifier la demande de subvention, transmettre une délégation de 
pouvoir et retransmettre votre demande au service instructeur
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Cliquer ici pour modifier votre demande

Modifier la demande de subvention, transmettre une délégation de 
pouvoir et retransmettre votre demande au service instructeur 14



Vérifier et modifier les informations saisies dans chaque onglet

Faire suivant pour passer à l’onglet suivant
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Cas particulier de la délégation de pouvoir :

Si la personne chargée du dossier n’est pas le signataire, il faudra transmettre une délégation de pouvoir.

Par exemple : Le trésorier de l’association saisi le dossier→ Le Président devra lui déléguer son pouvoir pour transmettre la demande

A l’étape 2 de la demande :

Bien indiquer les rôles de chacun : Représentant, Signataire et Chargé du dossier

Faire « Suivant » en bas de page
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A l’étape 3 de la demande :

Téléverser le pouvoir du signataire signé par le représentant légal

Faire « Suivant » en bas de page jusqu’à l’étape 5
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Après toute modification de votre demande :
Aller jusqu’à l’étape 5 et transmettre au service instructeur – confirmer sur l’écran suivant

Modifier la demande de subvention, transmettre une délégation de 
pouvoir et retransmettre votre demande au service instructeur
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